
Votre agence de 

proximité. 

Mme XXX XXX 

XXX rue XXXXXX 
APT XX 
 

79XXX XXXXXX 

000XXXXXXX 

Xxx rue xxxxx apt xx 79xxx xxxxx 

Votre référence à rappeler. 

Montant maximum du loyer, 

applicable au logement, 

déterminé par la Réglementation. 

Montant hors charges du loyer 
appliqué à votre logement. 

Dette ou avoir. 

La RLS correspond au montant 

mensuel pris en charge par 

Deux-Sèvres Habitat en 

compensation de la baisse de 

votre APL. 

Acomptes de charges, 

provisions et taxes liés à 

votre logement et les 

parties communes. 
 

Autres charges :  

Ces charges regroupent diverses 

dépenses communes (par 

exemple : le nettoyage des 

parties communes, l’entretien 

d’espaces verts, l’électricité des 

parties communes…). 

Montant de votre Aide 

Personnalisée au Logement 

(APL) à déduire. 

Montant du mois à 

régler qui sera 

débité de votre 

compte bancaire 

(paiements par TIP 

ou Prélèvement) 

Adresse pour 

les paiements 

par chèques et 

TIP. 

TIP : Titre Interbancaire de Paiement. 
 

Les différentes modalités de paiement sont indiquées au verso de votre avis d’échéance. 
 

Attention : si vous payez par prélèvement automatique, vous n’avez rien à faire. 

Votre  av is  de loyer  en déta i l  

12345678 Votre code client à 

indiquer pour 

l’activation de votre 

ESPACE 

LOCATAIRE sur 

www.79habitat.fr 

Loyer en cours  

+ dette éventuelle. 


